
Tenant compte de la loi instituant le vote par an-
ticipation des agents de la Force publique, le chef 
d’état-major général (CEMG), le général de divi-
sion Guy Blanchard Okoï a invité les troupes à la 
discipline et à la compétence afin d’être à la hau-
teur des attentes des populations pendant le scru-
tin présidentiel du 21 mars prochain.
« Les militaires devraient voter par antici-
pation et sécuriser l’élection présidentielle. 
L’échéance électorale doit se dérouler dans la 
paix et la sérénité. C’est notre challenge ; parce 

que la discipline sera exigée », a déclaré le 12 
janvier à Brazzaville, le CEMG lors de la cérémonie 
du port d’insignes de grades comptant pour le pre-
mier trimestre 2021
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Prises de parole

BASSIN DU CONGO

Les sociétés chinoises s’engagent  
dans l’exploitation normative des forêts  
L’Association chinoise de distri-
bution des bois et des produits en 
bois et la plateforme internatio-
nale des bois tropicaux viennent 
de conclure un accord destiné à 
promouvoir les bonnes pratiques 
d’exploitation forestière et le dé-
veloppement d’un commerce du-
rable des bois durs dans le Bassin 
du Congo.
Les deux organisations vont 
mettre en place une plateforme 
d’échanges entre les entreprises 
chinoises et africaines. La ren-
contre en ligne organisée les 17 et 
18 décembre a permis aux deux 
parties de comprendre les besoins 
mutuels et d’encourager les meil-
leures pratiques au sein de l’indus-
trie du bois, en lien avec les Objec-
tifs de développement durable des 
Nations unies.

Page 5 Des grumes dans un parc au nord Congo/Adiac

FORCES ARMÉES CONGOLAISES

L’état-major général mobilise  
les troupes pour sécuriser le scrutin 
présidentiel

CENTRAFRIQUE

Situation sécuritaire 
préoccupante après l’attaque  
des groupes armés
Après une attaque des groupes 
armés hier dans la matinée, dans la 
périphérie de Bangui, la situation 
sécuritaire demeure préoccupante 
pour les autorités centrafricaines 
déterminées, avec l’appui de la 
Munisca, à rétablir l’ordre. Suite aux 
affrontements survenus aux PK 9, 11 

et 12 aux entrées ouest et nord de la 
capitale, le pouvoir a lancé un appel 
au soutien militaire des pays membres 
de la Communauté économique des 
Etats d’Afrique centrale pour soutenir 
les forces armées centrafricaines et 
ses alliés. 

Page 6

DETTE INTÉRIEURE

Le Copéco insatisfait  
du processus de paiement

Le Collectif des opérateurs économiques du 
Congo (Copéco) est insatisfait du processus 
du paiement de la dette intérieure. Au cours 
d’une conférence de presse animée le 13 jan-
vier à Brazzaville, il a affirmé que jusqu’à pré-
sent toutes les créances auditées et validées 
n’ont pas été payées selon le mécanisme arrê-
té par le Club de Brazzaville.
« On ne peut pas relancer les activités avec 
une dette intérieure payée à moitié », a 
déclaré le président de la Copéco, Joséphat-  
Roger Obesse.                                         Page 5

Prises de parole

Le CEMG passant en revue les troupes
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Dans la période qui court à partir de mainte-
nant jusqu’à l’élection présidentielle du mois 
de mars, les prises de parole vont être nom-

breuses et variées. On peut penser que les acteurs po-
litiques, dont la compétition pour le pouvoir sera pas-
sionnante, parce qu’ils sont les premiers concernés 
par le jeu, seront les plus phraseurs. Leurs états-ma-
jors avec, ils auront dans ce flux de déclarations, l’oc-
casion de proposer à leurs compatriotes des projets de 
société qu’ils estiment cohérents pour bâtir la nation.

Tenant compte du fait qu’une élection majeure comme 
la présidentielle mobilise au-delà des candidats décla-
rés et de leurs partisans, d’autres phraseurs venant 
d’autres sphères de la vie nationale seront aussi de la 
partie. Ceux d’entre eux dont le rôle est de garantir la 
paix, la sécurité et la stabilité, la force publique pour 
ne pas la citer, auront aussi des engagements à renou-
veler vis-à-vis du processus électoral et plus encore 
de la population civile. Les Congolais doivent être mis 
à l’abri des violences qui proviendraient des rivalités 
des entrepreneurs politiques.

Un autre acteur de poids dans cet aréopage est la 
société civile. Par les temps présents que l’on aura 
tort de ne pas entrevoir comme sensibles, sa parole 
compte. Il ne faut pas oublier que de par son pro-
fil, elle est la plus en lien avec la population et que 
son discours, s’il n’épouse pas la tranquillité comme 
projet, s’il ne sensibilise pas au rassemblement de la 
nation, il peut déconstruire les certitudes qui symbo-
lisent le vivre-ensemble sur lesquelles, jusqu’à ce jour 
le Congo tient comme Etat souverain.

Le moment n’est-il pas opportun pour que ceux ou 
celles qui s’adresseront aux Congolais en plaçant dans 
leur ligne de mire la future élection présidentielle ac-
commodent les mots qu’ils prononceront avec les at-
tentes des enfants du pays ? Le Congo vient de loin, 
mais il a encore un long chemin à parcourir. Continuer 
de ressasser que les Congolais ne peuvent pas mener 
à bien et gagner la triple bataille de l’unité, du travail 
et du progrès, parce qu’ils sont tribalistes est, comme 
on l’entend dire par certains du haut de leurs atours 
qu’on imagine divinatoires, les condamner au repli sur 
soi. Qui n’est pas un objectif noble.

Les Dépêches de Brazzaville

« Avant l’arrivée du président 
Sassou au pouvoir, la Likouala 
a connu 105 ans, dont 82 ans 
de colonisation et 23 ans d’indé-
pendance, sans aucune route et 
un seul mètre de bitume. C’est en 
1983 que le président Denis Sas-
sou N’Guesso avait posé la pre-
mière pierre pour la construc-
tion de la route Impfondo-Epena 
longue d’environ 85 km. C’est 
aussi grâce à lui que l’on a ouvert 
les tronçons Impfondo-Dongou ; 
Dongou-Enyellé ; Enyellé-Bétou ; 
Enyellé-Pokola », a expliqué Gil-
bert Djombo Bomodjo.
Dans le domaine scolaire, la Li-
kouala qui n’avait, au début des 
années 1960, qu’un cours complé-
mentaire, dispose actuellement 
des lycées à Impfondo, Enyellé 
et à Bétou ainsi que des collèges. 
Des infrastructures que le préfet 
de la Likouala met à l’actif du chef 
de l’Etat qui, améliorant aussi des 
conditions viables à l’hôpital d’Im-
pfondo.
Deuxième département à avoir 
abrité la politique tournante de 
la municipalisation accélérée, la 
Likouala n’a pas bénéficié d’au-
tant d’infrastructures comme les 
autres départements. En effet, 
les visiteurs y voient des chan-
tiers inachevés communément 
appelés « les éléphants blancs ». 
Pour les autorités départemen-
tales, il s’agissait d’une première 
expérience dans un département 
situé à près de 1400 km de Braz-
zaville. Selon elles, ces chantiers 
avaient été sous-évalués.
Qu’à cela ne tienne, elles se 
disent fières de certains chantiers 
achevés. Il s’agit notamment de 
l’hôtel de la préfecture R+2 , de 
la maison d’arrêt d’Impfondo , du 
conseil départemental, de la ré-
gion de gendarmerie de la Likoua-
la et la Direction départementale 

de la police,sans oublier le Tribu-
nal de grande instance. « Donc, il 
y a eu certains chantiers achevés 
et d’autres non. Il faut toujours 
avoir foi que dans les années à 
venir ces chantiers inachevés 
pourront être achevés. »
Considérée comme l’un des dé-
partements les plus enclavés du 
pays, la Likouala attend la concré-
tisation du projet de la route 
d’intégration sous-régionale qui 
partira de Ouesso à Impfondo, 
en passant par Enyellé, Bétou 
et Dongou. Après la réalisation 
des études et de la cartographie, 
la population de cette partie du 
Congo compte beaucoup sur la 
pose, sous peu, de la première 
pierre relative à la construction 
de deux ponts sur les rivières Mo-
taba et Libenga.
« Malgré le fait que le pays tra-
verse actuellement une période 
difficile, avec des conséquences 

un peu partout, les Chinois conti-
nuent de travailler au niveau de 
l’hôpital général d’Impfondo et 
au complexe sportif », s’est réjoui 
Gilbert Djombo Bomodjo.
Répondant à la question relative 
aux critiques des originaires de 
la Likouala, sur l’action du chef 
de l’Etat dans ce département, le 
préfet a indiqué qu’ils le font par 
manque de reconnaissance. « Je 
demande aux Congolais, plus 
particulièrement aux ressortis-
sants de la zone, d’éviter de faire 
le double jeu. Avant de critiquer, 
il faut faire le point. Nous devons 
éviter l’ingratitude. Critiquer 
le président Sassou, c’est être 
ingrat et ignorant, parce qu’il 
a fait beaucoup de choses dans 
cette partie du pays », a-t-il invi-
té, prônant l’unité des filles et fils 
de la Likouala et la lutte contre le 
tribalisme dans le département.

Parfait Wilfried Douniama

Le préfet de la Likouala, Gilbert Djombo Bomodjo/Adiac 

LIKOUALA

Gilbert Djombo Bomodjo dresse l’état des 
lieux des infrastructures dans le département 
Le préfet du département de la Likouala, Gilbert Djombo Bomodjo, a, lors d’un 

entretien avec la presse, rendu hommage au président de la République, Denis Sassou 

N’Guesso, qui a, selon lui, doté la partie septentrionle du pays des infrastructures 

routières, aéroportuaires, scolaires et sanitaires.  
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Le projet de loi modifiant 
et complétant certaines 
dispositions de la loi élec-
torale n°9-2001 du 10 dé-
cembre 2001, qui inclut le 
vote par anticipation des 
agents de la force publique, 
connaîtra son application 
lors de la présidentielle de 
mars prochain. « Les mili-
taires devraient voter par 
anticipation et sécuriser 
l’élection prévue au pre-
mier trimestre de cette an-
née. Comme l’a souligné le 
chef suprême des armées; 
l’échéance électorale doit 
se dérouler dans la paix et 
la sérénité. Notre challenge 
est là. A tous, toujours et 
encore, la discipline sera 
exigée », a déclaré le CEMG 
à la cérémonie du port d’in-
signes de grades, comptant 
pour le premier trimestre 
2021, le 12 janvier à Braz-
zaville.
A cette occasion, plus de 
deux cents sous-officiers 
et officiers supérieurs des 
armées de l’air, de terre, de 
la gendarmerie et autres 
ont été promus. Le CEMG 
les a appelés à s’approprier 
du prochain statut général 

des militaires et gendarmes, 
initié par le ministère de la 

Défense nationale, tout en 
ayant la maîtrise du règle-

ment de discipline général 
dans les armées.

« Bientôt vous parviendront 
des directives du ministre 
de tutelle, des instructions 
du chef d’Etat-major gé-
néral, les plans d’actions 
des différents membres du 
commandement ainsi que 
les lettres des missions qui 
encadrent les activités tout 
au long de l’année 2021 », 
a fait savoir le général Guy 
Blanchard Okoï.
En rappel, lors de la présen-
tation, au Parlement, de la 
loi électorale modifiée qui 
inclut le vote anticipé de la 
force publique, le gouver-
nement indiquait que les 
militaires, policiers et gen-
darmes constituent une par-
tie non négligeable du corps 
électoral. L’expression de 
leur droit de vote, par anti-
cipation, leur permettra de 
se consacrer uniquement, 
le jour du vote général, aux 
opérations visant à assurer 
la sécurité des personnes et 
des biens. Pour sa part, le 
chef d’Etat-major général a 
appelé les troupes à accom-
plir leur devoir pour l’inté-
rêt supérieur de la nation et 
du peuple congolais.

Rominique Makaya

« Les militaires devraient voter par anticipation et sécuriser 

l’élection prévue au premier trimestre de cette année. Comme 

l’a souligné le chef suprême des armées; l’échéance électorale 

doit se dérouler dans la paix et la sérénité. Notre challenge est 

là. A tous, toujours et encore, la discipline sera exigée »,

FAC 

Appel à la discipline pour une meilleure adaptation 
entre vote anticipé et sécurisation 
Discipline et compétence ont été les maîtres mots du chef d’Etat-major général (CEMG) des Forces armées congolaises 
(FAC), le général de division, Guy Blanchard Okoï, appelant les troupes à être à la hauteur de la tâche pour le scrutin 
présidentiel de mars 2021 où la Force publique votera par anticipation avant de sécuriser le vote des civils.  

Des nouveaux promus/Adiac

L’enjeu de cette campagne 
d’adhésion est de taille: faire 
que la jeunesse adhère massi-
vement à l’organisation unique 
des jeunes du Parti congolais 
du travail (PCT) avant le lance-
ment de la campagne présiden-
tielle. Le but étant d’apporter 
leur soutien à la candidature de 
l’actuel président de la Répu-
blique, premier membre d’hon-
neur de cette organisation.
A ce sujet, le membre du comi-
té central de la FMC, membre 
de la délégation du Q605, Ram-
sès Ngakala, a déclaré : « Nous 
venons de tenir une activité 
avec les jeunes militants mo-
bilisés et engagés, tous der-
rière le président de la Répu-
blique. A cet effet, les jeunes 
de Talangaï, fief traditionnel 
du PCT, ont massivement 

adhéré à notre organisation 
juvénile, la FMC », a-t-il expli-
qué.
Selon lui, les jeunes de ce quar-
tier ont désigné l’actuel chef de 
l’Etat comme leur candidat à 
l’élection présidentielle de mars 
2021. Car ils voient en lui un 
candidat idéal incarnant la paix 
et l’espoir non seulement de 
la jeunesse mais de toutes les 
couches sociales. « Le travail 
ne s’arrête pas, la campagne 
continue. Nous demandons à 
tous les jeunes congolais de 
continuer à adhérer massive-
ment à la FMC afin de donner 
la force à notre champion qui 
est le camarade Denis Sassou 
N’Guesso pour une victoire 
dès le premier tour », a-t-il in-
vité.

Nurian-Lelestre Etonga, 

stagiaire
Les jeunes remplissant leurs fiches d’adhésion/Adiac 

FORCE MONTANTE CONGOLAISE 

Plus de deux mille nouveaux adhérents   
au quartier 605 Talangaï
La campagne spéciale d’adhésion à la Force montante congolaise (FMC) se poursuit avec la réception, le weekend dernier, de 
2 105 nouveaux jeunes au quartier 605, dans le sixième arrondissement, Talangaï.  
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La Cour suprême, chambre administrative, a rendu 
le 10 décembre 2020, dans l’affaire T.O.D.E.L. 
contre l’Etat congolais, un arrêt dans lequel elle a 
retenu qu’en présence de la loi n°20-2017 du 12 
mai 2017 portant loi organique relative aux condi-
tions de création, d’existence et aux modalités de 
financement des partis politiques qui d’une part a 
édicté de nouvelles conditions pour la création et 
la reconnaissance des partis politiques et d’autre 
part a imparti un délai de six (6) mois à tout parti 
politique existant, pour se conformer aux nouvelles 
conditions édictées, le Ministre de l’intérieur est 
compétent pour annuler l’acte administratif de 
reconnaissance d’un parti politique reconnu sous 
l’empire de l’ancienne loi n°21-2006 du 21 août 
2016 sur les partis politiques mais qui, au regard 
de la nouvelle loi, ne remplit plus les conditions de 
sa reconnaissance.

Le Président,
Albert MBON

  REPUBLIQUE DU CONGO 
 Unité * Travail Progrès

COUR SUPREME 
CHAMBRE ADMINISTRATIVE

ACTUALITES JUDICIAIRES

La Cour suprême, chambre pénale, a rendu le 22 décembre 
2020 dans l’affaire Monsieur O.C.R contre M.P, Etat congo-
lais et la M. B, un arrêt dans lequel elle a retenu d’une part que 
l’appréciation des faits et des éléments de preuve produits 
aux débats par les parties relève du pouvoir souverain des 
juges du fond et d’autre part que la décision de la cour crimi-
nelle, sur les éléments constitutifs de l’infraction et la culpa-
bilité de l’accusé, est exprimée par les réponses données aux 
questions posées et varie d’une infraction à une autre de sorte 
que, s’agissant des infractions consistant en une soustrac-
tion commise par un dépositaire de l’autorité publique, lors-
qu’il a été répondu par « oui » aux questions principales faisant 
ressortir les différents éléments constitutifs de l’infraction 
imputée, les questions subsidiaires deviennent sans intérêt, 
mis à part celles concernant le bénéfice ou non des circons-
tances atténuantes.
C’est ainsi que la Cour suprême a rejeté le pourvoi en cassa-
tion formé par Monsieur O.C.R. contre l’arrêt criminel n°003 
du 18 juillet 2020 de la cour criminelle de Brazzaville qui l’a 
condamné, pour détournement de deniers publics et prise 
illégale d’intérêts, à une peine privative de liberté et à une 
peine d’amende ferme.

Le Président,

Jean NGALEBAYI

  REPUBLIQUE DU CONGO 
 Unité * Travail Progrès

COUR SUPREME 
CHAMBRE ADMINISTRATIVE

ACTUALITES JUDICIAIRES
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Les deux organisations CTWP-
DA et ATIBT entendent mettre 
en place une plateforme 
d’échange entre les entreprises 
chinoises aux meilleures pra-
tiques et les autres entreprises 
travaillant en Afrique. Elles ont 
organisé une rencontre B2B en 
ligne, les 17 et 18 décembre 
2020, afin de mieux com-
prendre leurs besoins mutuels 
et d’encourager les meilleures 
pratiques au sein de l’industrie 
du bois, en lien avec les Objec-
tifs de développement durable 
des Nations unies.
Grâce à cette réunion sino-afri-
caine, les deux parties ont ex-
primé à l’unanimité leur espoir 
d’utiliser la plateforme pour 
échanger des informations en 
temps opportun sur la situa-
tion de la foresterie étrangère 
et les évolutions du marché 
intérieur, et ainsi permettre 
d’effectuer les ajustements 
correspondants pour le com-
merce ciblé. Les entreprises 
productrices ont pu obtenir 
des informations pertinentes 
et approfondies sur l’industrie 
chinoise, le plus grand marché 
de consommation de bois dur, 
et sur cette base.
Pour les entreprises chinoises, 
la récente rencontre constitue 
une innovation. Elle a permis 
de maximiser les possibilités 
de coopération future avec 
les entreprises africaines tout 
en maintenant la relation de 

coopération déjà existante. La 
plateforme internationale des 
bois tropicaux insiste, quant à 
elle, sur la nécessité de pour-
suivre les discussions en vue 

d’atteindre un plus grand 
nombre de sociétés membres 
du CTWPDA.  
« Les sujets qui ont été abor-
dés portaient sur les pra-

tiques de gestion durable des 
forêts et la certification, les 
capacités de production, les 
produits à valeur ajoutée et 
la disponibilité des espèces 

de bois dites moins connues. 
L’ATIBT et ses membres ap-
précient également d’en sa-
voir plus sur la nouvelle loi 
forestière chinoise en géné-
ral, et l’article 65 (entrée et 
sortie des matières premières 
et des produits) en particu-
lier », souligne le communiqué 
conjoint de la rencontre.
À noter que plusieurs entre-
prises chinoises et africaines 
sont membres des deux entités. 
L’on peut citer Pallisco CIFM, 
Rougier, Precious Woods, 
CIB OLAM et Interholco, Chi-
na Forestry Materials Com-
pany Limited (Zhangjiagang), 
Wenzhou Timber Group Com-
pany Limited, Jingjiang Guolin 
Forestry Company Limited, 
Shanghai Guohao Wood Indus-
try Company Limited et Zhan-
gjiagang Hongxi International 
Trade Company.
Ces sociétés forestières pos-
sèdent une superficie totale de 
plus de 6,34 millions d’hectares 
de terres forestières certifiées, 
notamment en République du 
Congo, en République démo-
cratique du Congo, au Came-
roun, au Gabon et leurs princi-
paux produits sont les grumes, 
le bois d’œuvre, le contrepla-
qué et les panneaux. Les entre-
prises chinoises représentaient 
seules un chiffre d’affaires total 
combiné de plus de 985 mil-
liards francs CFA en 2019.

Fiacre Kombo

Des grumes dans un parc au nord Congo/Adiac 

« Les sujets qui ont été abordés portaient sur les pratiques de 
gestion durable des forêts et la certification, les capacités de 

production, les produits à valeur ajoutée et la disponibilité des 
espèces de bois dites moins connues. L’ATIBT et ses membres 

apprécient également d’en savoir plus sur la nouvelle loi 
forestière chinoise en général, et l’article 65 (entrée et sortie des 

matières premières et des produits) en particulier », 

COMMERCE DU BOIS

Les sociétés chinoises s’engagent dans l’exploitation 
durable des forêts 
L’Association chinoise de distribution des bois et des produits en bois (CTWPDA) et la plateforme internationale des bois 
tropicaux (ATIBT) viennent de conclure un accord en vue de promouvoir les bonnes pratiques d’exploitation forestière, 
notamment dans le Bassin du Congo. Cet accord prévoit également le développement d’un commerce durable des bois durs. 

« A la suite du paiement d’une 
partie de la dette intérieure com-
merciale des 179 entreprises au-
ditées et validées exercices 2014-
2015-2016, il est important que 
notre syndicat fasse le point et 
l’analyse du processus de paie-
ment », a indiqué le président du 
Copéco Joséphat-Roger Obesse à 
la presse.
Selon lui, les créances auditées et 
validées ont été payées totalement 
de 0 à 100 millions de francs CFA 
et partiellement de 100 millions 
à plus. « Par contre d’autres 
créances bien qu’auditées et va-
lidées n’ont pas été payées », a 
déploré le président du Copéco.
« Nous ne pouvons pas relancer 
les activités avec cette partie de 
la dette payée sans compter les 
charges fiscales et sociales que 
nous avons », a-t-il renchéri.
Le Copéco suggère au gouverne-
ment de publier le rapport des 

réclamations 2014-2015-2016 et 
de privilégier le patriotisme écono-
mique en vue de la relance de l’éco-
nomie nationale.

Il demande également au gouver-
nement de remobiliser des fonds 
pour la continuité du paiement 
de la dette commerciale, ainsi que 

la publication du rapport d’audit 
2014-2016.
Le Club de Brazzaville est un grou-
pement d’intérêt économique com-

posé de cinq banques à savoir BGFI 
Bank, LCB, Eco Bank, BSCA et la 
Banque postale. Ce club a mobilisé 
l’année dernière 300 milliards de 
francs CFA pour payer une partie 
de la dette intérieure commerciale 
de l’Etat.
Les critères d’éligibilité au paie-
ment ont été définis dont l’enga-
gement de relancer les activités 
au Congo, la cession de 35% de 
décote dont 25% pour le Club de 
Brazzaville et 10% pour l’Etat, l’ac-
quittement des obligations sociales 
et fiscales. « Tous ces critères ont 
été arrêtés sans négociation avec 
les syndicats patronaux qui sont 
les représentants légaux du sec-
teur privé, malgré les conces-
sions cédées par les entreprises 
à savoir la non application des 
intérêts moratoires sur le dû au 
paiement de la dette par l’Etat », 
a expliqué Josephat-Roger Obesse.

Gloria Imelda Lossele

DETTE INTÉRIEURE

Le Copéco insatisfait du processus de paiement
Le Collectif des opérateurs économiques du Congo (Copéco) a déploré le 13 janvier le non paiement dans le cadre de la 
dette intérieure de certaines créances auditées et validées suivant le mécanisme mis en place par le groupement d’intérêt 
économique Club de Brazzaville.    

Les membres du Copéco/ Adiac
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Les groupes armés qui se posi-
tionnent contre la nouvelle al-
liance rebelle sont, entre autres, 
l’Union des forces républicaines 
(UFR), la Révolution-Justice 
(RJ) et le Front démocratique du 
peuple centrafricain (FDPC).
Selon leur porte-parole, Askin 
Nzéngué Landa, la coalition a 
foulé aux pieds l’accord de paix 
du 6 février 2019 dont la mise 
en œuvre «a donné l’opportunité 

d’un retour définitif à la paix, à la 
stabilité et à la cohésion sociale».
Ainsi, le porte-parole a appelé au 
respect de l’accord de paix, et 
suggéré aux garants de l’accord 
de faciliter un dialogue entre le 
gouvernement et les belligérants. 
Il propose aussi au gouverne-
ment de tout mettre en œuvre 
pour empêcher le trafic d’armes 
et l’exploitation des ressources 
naturelles par la coalition et les 

mercenaires en son sein.
Créée à la mi-décembre dernier, 
la Coalition des patriotes pour 
le changement regroupe des re-
belles de l’ex-séléka et anti-bala-
ka. Elle a déclenché des hostilités 
d’une vive intensité sur presque 
toute l’étendue du territoire cen-
trafricain, dans le but d’empêcher 
la tenue des élections et créer une 
instabilité institutionnelle.

Xinhua

« Je suis ravi qu’une équipe de l’OMS se trouve actuellement en 
Chine pour travailler avec les producteurs de vaccins Sinovac 
et Sinopharm pour en évaluer la conformité avec les pratiques 
internationales de fabrication qualifiée » avant leur inclusion 
à la liste d’utilisation en cas d’urgence établie par l’OMS, a-t-il 
déclaré lors d’un récent point de presse.
Il a noté que l’OMS continuait de demander aux producteurs de 
vaccins du monde entier de prendre des mesures rapides pour 
fournir des statistiques nécessaires lui permettant de les inclure 
à la liste d’utilisation en cas d’urgence. «Si nous sommes opti-
mistes quant aux vaccins sûrs et efficaces qui sont en cours de 
déploiement, nous voulons que celui-ci soit accéléré et que les 
vaccins soient répartis équitablement dans les semaines à ve-
nir», a indiqué le directeur général de l’OMS.

Les deux géants américains ont continué de bloquer les comptes 
de certains partisans du parti au pouvoir, le Mouvement de ré-
sistance nationale (NRM), malgré les protestations du gouverne-
ment, a-t-il expliqué dans un discours télévisé.
Le refus par ces sociétés de débloquer ces comptes a incité le 
gouvernement ougandais à finalement décider de bloquer tout 
accès dans le pays à Facebook et à Twitter, a poursuivi M. Mu-
seveni. «Nous ne saurons tolérer d’arrogance de la part de qui-
conque vient décider à notre place ce qui est bon et ce qui est 
mauvais», a-t-il dénoncé, ajoutant que «si on veut opérer en 
Ouganda, il convient que (ces réseaux) soient utilisés équita-
blement par tous ceux qui le désirent».
Les Ougandais se rendront aux urnes jeudi pour désigner leur 
président et leurs députés. Les responsables politiques et leurs 
partisans utilisent les réseaux sociaux pour faire campagne en 
raison des mesures gouvernementales visant à limiter tout ras-
semblement pour éviter la propagation du nouveau coronavirus.

« Après examen, et à la lumière des inquiétudes de-
vant l’actuel risque de violence, nous avons supprimé 
le nouveau contenu mis en ligne sur la chaîne de Do-
nald J. Trump pour violation de nos politiques », a-t-il 
tweeté.
YouTube a noté qu’il s’agissait d’un premier avertissement 
pour le compte de M. Trump, désormais empêché de mettre 
en ligne tout nouveau contenu pour un minimum de sept 
jours. Les commentaires sur sa chaîne ont par ailleurs été 
désactivés indéfiniment.
Vendredi dernier, Twitter a supprimé le compte de M. Tru-
mp pour «incitation à la violence». La veille, Facebook et 
Instagram avaient annoncé qu’ils suspendaient son compte 
pour au moins deux semaines, soit au moins jusqu’à l’inves-
titure du président élu Joe Biden le 20 janvier.

Dans une circulaire adressée aux 
directeurs régionaux de la santé 
consultée par Xinhua, le minis-
tère affirme que dans le cadre 
du plan national de veille et de 
riposte à la Covid-19 et suite à 
l’apparition de nouveaux variants 
dudit virus, caractérisés par une 
plus forte transmission dans la 
jeunesse, une opération de dé-
pistage chez les collégiens et ly-
céens sera menée au niveau des 
régions de Casablanca-Settat, 
Rabat-Salé-Kénitra, Tanger-Té-
touan-Al Hoceima, Fès-Meknès, 
Marrakech-Safi et Souss-Massa.
Selon cette circulaire, l’objectif 
est d’estimer le degré de circula-
tion du virus dans la population 
de moins de 18 ans et de caracté-
riser génétiquement les variants.
Eu égard à l’importance de cette 
opération, le ministère appelle à 

procéder à la collecte et l’ache-
minement des prélèvements vers 
les laboratoires désignés, confor-
mément aux procédures détail-
lant les aspects techniques, opé-
rationnels et éthiques qui seront 

communiqués par la direction de 
l’épidémiologie et de lutte contre 
les maladies.
A signaler qu’aucun cas du nou-
veau variant du Covid-19 n’a été 
détecté au Maroc.

COVID-19

L’équipe de l’OMS travaille avec  
des fabricants de vaccins chinois 
pour l’utilisation en cas d’urgence

Le directeur général de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), 
Tedros Adhanom Ghebreyesus, a indiqué qu’une équipe d’experts de 
l’OMS en Chine était en train de collaborer avec les fabricants de 
vaccins Sinovac et Sinopharm sur leur utilisation en cas d’urgence.

SCRUTIN

L’Ouganda bloque Facebook et 
Twitter à la veille des élections 
présidentielle et législatives

Le président ougandais Yoweri Museveni a annoncé mardi soir que 
son gouvernement avait bloqué Facebook et Twitter dans le pays en 
raison des pratiques jugées abusives de ces réseaux sociaux.

USA

YouTube suspend le compte  
de Donald Trump pour  
au moins une semaine

Le service d’hébergement de vidéos de Google, 
YouTube, a annoncé mardi soir qu’il suspendait 
le compte du président américain Donald Trump 
pour au moins une semaine.

Conduite par l’ex-président 
nigérian et médiateur dans la 
crise malienne, Goodluck Jona-
than, la délégation était arrivée 
lundi dans la capitale malienne 
pour évaluer la mise en œuvre 
de la transition en cours depuis 
le 15 septembre dernier.
Elle a dit avoir noté dans un 
communiqué des «avancées 
relatives à la mise en place des 
organes de la transition et la 
nomination de tous les respon-
sables» de ces organes», dont le 
président, le vice-président, le 
Premier ministre et le président 
du Conseil national de transition 
(CNT). Cependant, la CEDEAO 
a aussi dit avoir constaté «l’in-
suffisance des consultations» 
entre les acteurs de cette pé-
riode transitoire.
Elle a encouragé le gouverne-

ment «à finaliser et communi-
quer sur une feuille de route 
assortie d’un plan d’action» in-
diquant les différentes activités 
à réaliser, tout en respectant la 
période de transition fixée à 18 
mois.
Dans son communiqué, la mis-
sion a insisté sur la nécessité de 
«renforcer les concertations» à 
travers «un dialogue plus ouvert 
à l’ensemble des parties pre-
nantes» pour assurer «un pro-
cessus de transition inclusif». 
Cela permettra, selon elle, «une 
plus grande appropriation in-
terne des différentes décisions 
relatives à la transition, parti-
culièrement l’élaboration des 
textes fondamentaux».
La CEDEAO s’est aussi inquié-
tée des récentes interpellations 
de certaines personnalités liées 

à «une tentative présumée de 
déstabilisation et d’atteinte à la 
sûreté de l’Etat». Elle a invité 
les autorités maliennes «au res-
pect des procédures légales en 
vigueur en toute transparence, 
dans le respect des droits hu-
mains».
«Sur ce point, j’ai tenu à rassu-
rer nos hôtes que mon gouver-
nement est engagé à la tâche et 
reste attentif à l’évolution des 
affaires judiciaires qui suivent 
un cours parfaitement légal», a 
indiqué le Premier ministre ma-
lien Moctar Ouane après sa ren-
contre avec la délégation.
En plus des autorités de la tran-
sition, celle-ci a également ren-
contré les autres acteurs de la 
crise sociopolitique.

MAROC

Vaste opération de dépistage du 
Covid-19 en milieu scolaire
Le ministère marocain de la Santé a annoncé qu’une opération de dépistage de Covid-19 sera organisée 
pour 30.000 collégiens et lycéens dans six régions du royaume, afin d’estimer le niveau de circulation du 
virus dans la population de moins de 18 ans.

MALI

La CEDEAO se dit satisfaite de la mise en place des 
organes de la transition
La Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) s’est déclarée satisfaite mardi soir de la 
mise en place des organes de la transition au Mali, au terme d’une mission d’évaluation de 48 heures à Bamako.

CENTRAFRIQUE

Des groupes armés condamnent les hostilités 
d’une nouvelle alliance rebelle

Les leaders de certains groupes armés centrafricains, non-engagés dans la Coalition des patriotes pour le 
changement, ont condamné lundi la rébellion en cours de ladite coalition, selon une déclaration diffusée à 
la radio nationale centrafricaine.
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Pour la ministre française 
des Armées, Florence Parly, 
après des « succès militaires 
importants » en 2020 pour 
avoir à la fois neutralisé plu-
sieurs hauts responsables de 
groupes terroristes et attaqué 
leurs chaînes logistiques, la 
France va réduire les effec-
tifs de sa force antijihadiste 
au Sahel. Cette décision sera 
prise à l’occasion du prochain 
sommet conjoint de la France 
et des pays du G5 Sahel en fé-
vrier à N’Djamena.
« Nous serons très proba-
blement amenés à ajuster 
ce dispositif : un renfort 
par définition, c’est tempo-
raire », a dit Florence Parly 
après le renfort de 600 sol-
dats qui a porté les effectifs 
de Barkhane à 5.100 hommes 
l’année dernière.
Face à cet état de chose, plu-
sieurs voix s’élèvent, même 
au sein de la classe politique 
française pour demander aux 
autorités de prendre une dé-
cision courageuse de laisser 

la lutte anti-djihadiste dans le 
Sahel aux Etats de la région. 
« Il serait certes absurde et 
dangereux d’abandonner 
purement et simplement le 
Sahel aux islamistes, mais 
après huit ans sans résultat 
décisif, il est temps de re-
mettre progressivement aux 
États africains le soin de 
gérer leur sécurité », estime 
l’analyste Renaud Girard. Un 
avis largement partagé par les 
connaisseurs du dossier.
De son côté Marc-Antoine Pé-
rouse de Montclos, de l’Institut 
de recherche pour le dévelop-
pement pense que plus des ef-
forts sont consentis pour aider 
le Sahel, « plus on s’y enfonce 
». « La vraie question au-de-
là du nombre de morts, c’est 
comment se désengager sans 
perdre la face », relève-t-il. 

La France a empêché l’ins-

tallation d’un califat isla-

mique au Sahel

Dans cette même optique, 
Caroline Roussy, chercheuse 
à l’Iris avance que les gens 
sont effectivement en droit 
de s’interroger sur l’engage-
ment français en Afrique. « 
Pour sortir du bourbier du 
Sahel, il est urgent de re-
penser notre stratégie », sou-
tient-elle.
Le député Thomas Gassilloud 
de LaRem est favorable au 
retrait des troupes françaises 
au Sahel. « L’action de la 
France a eu des résultats, 
puisqu’on a empêché l’ins-
tallation d’un pseudo Cali-
fat islamique sur place. On 
a permis aux armées locales 
- qu’elles soient nationales 

ou du G5 Sahel - de se for-
mer, de prendre davantage 
confiance en elles. Mais au-
jourd’hui, sans doute, on 
a besoin de tourner une 
nouvelle page dans notre 
engagement sur place, une 
page où les armées locales 
seraient mises peut-être da-
vantage en première ligne et 
où la France serait davan-
tage en soutien », confie-t-il.
Au sujet de la question du 
Sahel maintes fois évoquée 
en France et ailleurs, et de 
sources concordantes, l’Ely-
sée voudrait réduire plus d’ef-
fectifs de Barkhane d’ici l’élec-
tion présidentielle de 2022. Et 
dans l’entourage du président 
français, Emmanuel Macron, 
on évoque qu’il souhaite « une 
véritable discussion avec les 
partenaires occidentaux » 

sur l’engagement du pays 
dans la lutte contre le terro-
risme dans la région comme 
au Levant.
« La mission qui est la nôtre 
là-bas est importante, néan-
moins le contexte que nous 
sommes en train de vivre 
au Sahel me conduit (…) à 
regarder toutes les options 
stratégiques », souligne-t-
il, évoquant implicitement la 
multiplication des foyers dji-
hadistes et la recrudescence 
des violences intercommu-
nautaires. « Dans ce contexte-
là, et en fonction des déci-
sions que la France aura à 
prendre, une plus grande 
implication des alliés est évi-
demment quelque chose qui 
serait tout à fait bénéfique », 
juge Emmanuel Macron. Paris 
mise beaucoup, par ailleurs, 
sur le déploiement d’unités 
d’élite européennes au sein de 
la nouvelle force Takuba, char-
gée d’accompagner l’armée 
malienne au combat.

Nestor N’Gampoula

Alors qu’il annonçait sa dé-
mission au poste de ministre 
par intérim de la Sécurité in-
térieure, le 11 janvier, Chad 
Wolf a fait part de ses inquié-
tudes concernant la sécurisa-
tion de la céromonie d’inves-
titure du nouveau locataire 
de la Maison blanche, le 20 
janvier, à Washington. Chad 
Wolf quitte son poste, cinq 
jours, après l’intrusion des 
partisants de Donald Trump 
au Capitole.
Selon des médias américains, 
un document interne du FBI 
alerte que des supporteurs ar-
més du président sortant, Do-
nald Trump, pourraient parti-
ciper à des manifestations sur 
l’ensemble du territoire amé-
ricain, entre ce week-end et 
le 20 janvier. Critiqué dans la 
gestion des violences du 6 jan-
vier au Capitole, le Pentagone 
a autorisé le déploiement de 
15 000 soldats à Washington 
pour la cérémonie de presta-
tion de serment du président 

élu.
Quelque 6 200 militaires de 
la Garde nationale y sont déjà 
présents et seront 10 000 
dès ce week-end. Environ  
5 000 soldats supplémentaires 
pourront les rejoindre, le 20 
janvier. La maire de Washing-

ton, Muriel Bowser, a annoncé 
avoir requis auprès du minis-
tère de la Sécurité intérieure 
l’extension de la période de 
sécurité spéciale liée à l’in-
vestiture. Elle aurait aussi 
demandé que l’état d’urgence 
soit déclaré en amont dans la 

capitale fédérale afin d’obte-
nir des fonds supplémentaires 
pour la sécurité, ce qui a été 
entériné par Donald Trump.
Face au risque de violences et 
de la pandémie de Covid-19, 
qui a fait plus de 375 000 
morts aux États-Unis, Muriel 

Bowser a également exhorté les 
Américains à ne pas se rendre à 
Washington pour la cérémonie 
de prestation de serment. Ils 
pourront « participer de façon 
virtuelle » en la suivant en ligne 
ou à la télévision.
Lors de son investiture, Joe 
Biden cherchera à promouvoir 
un message d’unité et s’em-
ploiera à donner l’exemple. 
Ainsi, immédiatement après 
la cérémonie, il se rendra, en 
compagnie de ses trois prédé-
cesseurs, Barack Obama, Bill 
Clinton et George W. Bush au 
cimetière national d’Arlington 
pour déposer une gerbe sur 
la tombe du soldat inconnu. 
De là-bas, il s’adressera à une 
Amérique meurtrie et divisée 
pour lancer un appel à l’unité. 
Quant au président sortant, 
Donald Trump, il a fait savoir 
qu’il ne participerait pas à la 
cérémonie. Son absence, le 
20 janvier, « est une bonne 
chose », a déclaré Joe Biden. 

Noël Ndong

ETATS-UNIS

L’investiture de Joe Biden hyper sécurisée à cause 
des manifestions armées des pro-Trump
Des groupes armés pro-Trump pourraient manifester, entre de week-end et le 20 janvier, jour de l’investiture de Joe Biden sur 
50 Etats américains, selon le FBI. Quelque 15 000 hommes seront déployés pour sécuriser Washington. Donald Trump sera le 
grand absent de cette cérémonie. 

Vigilance et dissuasion avant l’investiture de Joe Biden

SAHEL

Interrogations sur la difficile mission militaire française dans la région 
Après avoir perdu une cinquantaine de soldats, dont cinq récemment, en huit ans de présence militaire interrompue dans la 
région, Paris se trouve à l’heure des choix difficiles, notamment entre la nécessité de réduire les effectifs de la force Barkhane 
et celle de poursuivre le combat contre les djihadistes.  

« La mission qui est la nôtre là-bas est importante, néanmoins le 

contexte que nous sommes en train de vivre au Sahel me conduit 

(…) à regarder toutes les options stratégiques »
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Vient de paraître

Organisé par la France, les Na-
tions unies et la Banque mon-
diale, le sommet sur la biodi-
versité a rassemblé des chefs 
d’Etat et de Gouvernement, des 
leaders d’organisation interna-
tionale, d’institution financière, 
des acteurs du secteur privé ain-
si que d’ONG.
Quatre thèmes clés pour la 
préservation du vivant ont été 
choisis: la protection des éco-
systèmes terrestres et marins, 
la promotion de l’agroécologie, 
la mobilisation des financements 
pour la biodiversité, le lien entre 
déforestation, espèces et san-
té humaine. Des thèmes qui 
concernent aussi le Congo et ses 
problèmes de préservation des 
espaces naturels congolais ont 
été évoqués.
Des actes concrets ont été dé-
cidés autour des quatre thèmes 
du Sommet. Sur l’Agroécologie, 

FORÊTS TROPICALES

Les pays appelés à sauvegarder la biodiversité
La ville de Paris a abrité, le 12 janvier la quatrième édition du One Planet Summit dédiée aux enjeux de protection et de 
sauvegarde de la biodiversité.  

plus de dix milliards d’euros se-
ront nécessaires pour l’accéléra-
teur de la Grande muraille verte 
au Sahel. 
L’accélérateur de la Grande mu-
raille verte (GGW Accelerator) 
est une initiative multi-acteurs 
pour harmoniser et catalyser les 
efforts de l’ensemble des parte-
naires pour le développement 
de la bande soudano-sahélienne, 
par la diffusion des pratiques 
agroécologiques. Elle souhaite 
redonner un nouvel élan à cette 
ambitieuse initiative africaine, 
lancée dans les années 1980, 
pour verdir le Sahel. Les diffé-
rents partenaires de l’initiative 
se sont engagés à mobiliser 14.3 
milliards de dollars de finan-
cements internationaux dans 
les onze pays concernés d’ici à 
2025.
Plus d’une centaine d’entre-
prises, regroupées autour de la 
charte IAM AFRICA (Interna-
tional Agroecological Movement 
for Africa) se sont engagées à 
contribuer à la mise en œuvre 
des objectifs de transition 
agro-écologique dans les pays 
de la GMV.
Une cinquantaine d’Etats mobi-
lisés pour les airs protégés
En ce qui concerne la protection 
des écosystèmes terrestres et 
marins, plus d’une cinquantaine 
d’Etats ont été mobilisés pour la 
Méditerranée et le développe-
ment des aires protégées. 
Par ailleurs, la coalition de la 
Haute ambition pour la nature 
et les peuples, coprésidée par la 
France et le Costa Rica, entend 
créer les conditions politiques 
pour l’adoption d’une cible am-
bitieuse de protection de la na-
ture dans le futur cadre mondial 
pour la biodiversité, qui doit être 
adopté par la Convention sur 
la diversité biologique en 2021. 
Cinquante Etats se sont engagés 
dans cette coalition pour proté-
ger 30 % de la planète (terre et 
mer) d’ici à 2030.
La Coalition pour une mer Mé-
diterranée exemplaire en 2030 

sera lancée par l’Espagne, la 
France et la principauté de 
Monaco à l’occasion du One 
Planet Summit. L’initiative est 
construite autour de quatre en-
gagements : développer un ré-
seau d’aires protégées ; mettre 
fin à la surpêche ; lutter contre la 
pollution marine et mettre fin au 
plastique à usage unique ; verdir 
le transport maritime. Elle vise à 
remobiliser les Etats mais éga-
lement les acteurs régionaux et 
locaux, la société civile et le sec-
teur privé pour la préservation 
du bassin méditerranéen.
Sur la finance, il s’agit de mobi-
liser les entreprises, les gestion-
naires d’actifs et les bailleurs 
publics pour la protection de la 
biodiversité.
L’Alliance pour l’investissement 
dans le capital naturel, annon-
cée par SAR le Prince de Galles 
lors de l’OPS, regroupera les 
acteurs de la finance qui sou-
haitent augmenter leurs inves-
tissements dans la restauration 
de la biodiversité. Ses fonda-
teurs, HSBC Pollination Climate 
Asset Management, Lombard 
Odier et Moriva, ont pour objec-
tif de mobiliser dix milliards de 
dollars pour la nature dans les 
deux prochaines années. 
La Taskforce on Nature-related 
Financial Disclosure (TNFD) 
est une initiative portée par des 
acteurs publics et privés, dont 
une cinquantaine d’institutions 
financières de premier rang 
soutenues notamment par les 
gouvernements britanniques et 
français. Elle élaborera un cadre 
de mesures, risques, impacts et 
bénéfices des activités écono-
miques en matière de biodiver-
sité, pour pouvoir établir des 
cadres de transparence pour les 
entreprises et les institutions fi-
nancières. 
En effet, la Coalition pour la 
convergence des financements 
en faveur du climat et de la bio-
diversité souhaite construire da-
vantage de synergies entre ac-
tion climatique et préservation 
de la biosphère. Ses membres 
travailleront à accroître la part 
de leurs financements en faveur 
du climat bénéficiant également 
à la biodiversité, pour atteindre 
au moins 30 % à l’horizon 2030.
S’agissant de la protection des 
forêts, des espèces et de la 
santé humaine, l’initiative PRE-
ZODE (PREventing ZOonotic 
Diseases Emergence) mettra en 
place une coopération inédite à 
l’échelle internationale entre les 
acteurs de la recherche et les 
réseaux de vigilance sanitaire 
pour la prévention de nouvelles 
pandémies issues de réservoirs 
animaux. Les participants à la 
concertation se sont dits prêts 
à accélérer l’action internatio-
nale en faveur de la nature et 
à prendre des engagements 
concrets pour lutter contre la 
perte de la biodiversité.

Yve tte Reine Nzaba
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Le bureau d’âge de l’Assemblée 
nationale a esté en justice contre 
l’huissier de justice et le secré-
taire adjoint du cabinet Mabun-
da. Mboso N’kodia et les deux 
autres membres dudit bureau  
reprochent à ces deux personna-
lités d’avoir divulgué « des men-
songes sur un prétendu dépôt 
des pétitions » contre eux.
Selon une source proche du bu-
reau d’âge de la Chambre basse 
du Parlement,  qui a confirmé 
cette information dans les mé-
dias, ladite plainte a été déposée 
le mercredi 13 janvier  au par-
quet général de Kinshasa/Gombe. 
« Le service courrier de l’Assem-
blée nationale était ouvert hier 
jusqu’à 18h. Pour preuve, l’hono-
rable Néhémie Mwilanya a dépo-
sé une demande d’autorisation 
de sortie à 17h14 moyennant 
accusé de réception. Ceci fonde 
le bureau d’âge à introduire une 
plainte dès ce matin à l’encontre 
de l’huissier de justice ainsi que 
le secrétaire adjoint du cabinet 
de l’honorable Jeannine Mabun-
da dont les noms sont renseignés 
dans le document qui circule sur 
les réseaux sociaux », a déclaré 
cette source.

Il est, en effet, rappelé qu’une sé-
rie des pétitions avait été déposée 

contre les membres du bureau 
d’âge de l’Assemblée nationale 

par une centaine de députés na-
tionaux du Front commun pour 

le Congo. À travers une mise au 
point signée le 12 janvier 2021 
par le rapporteur dudit bureau 
d’âge, Gaël Busa, ce dernier dit 
n’avoir nullement été saisi des 
prétendues pétitions déposées 
contre ses membres. « Le bu-
reau d’âge n’est nullement saisi 
de ces prétendues pétitions. Les 
accusations qui s’y trouvent sont 
fausses et non fondées », a-t-il 
écrit.
Pour lui, les initiateurs de cette 
démarche tentent ainsi de pertur-
ber le déroulement de la session 
extraordinaire en multipliant les 
attaques et diabolisations contre 
le bureau d’âge notamment par 
la propagation des fausses nou-
velles. Se voulant rassurant, Gaël 
Bussa a tenu a préciser que « le 
règlement intérieur de l’Assem-
blée nationale ne prévoit, dans 
une aucune de ses dispositions, 
une quelconque procédure 
d’examen des pétitions contre le 
bureau d’âge, encore moins pen-
dant une session extraordinaire 
». En clair, a-t-il conclu, cette ini-
tiative n’a aucun fondement juri-
dique.

Lucien Dianzenza

ASSEMBLÉE NATIONALE

Une plainte du bureau d’âge contre l’huissier  
de justice et le secrétaire adjoint du cabinet Mabunda
En plus de la mise au point faite par son rapporteur, ce dit bureau réagit ainsi contre des prétendues pétitions qui seraient 
déposées contre ses membres.   

Mboso N’kodia entouré par les deux autres membres du bureau d’âge 

« Le service courrier de l’Assemblée nationale était ouvert hier jusqu’à 
18h. Pour preuve, l’honorable Néhémie Mwilanya a déposé une demande 

d’autorisation de sortie à 17h14 moyennant accusé de réception. Ceci 
fonde le bureau d’âge à introduire une plainte dès ce matin à l’encontre 

de l’huissier de justice ainsi que le secrétaire adjoint du cabinet de 
l’honorable Jeannine Mabunda dont les noms sont renseignés dans le 

document qui circule sur les réseaux sociaux »
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Le ministre provincial de l’Inté-
rieur, Sécurité, Justice et Affaires 
coutumières de la ville-province 
de Kinshasa, Sam Leka Sampie,  
a annoncé la fermeture, au 20 
janvier 2021, du grand marché 
de Kinshasa. Dans un commu-
niqué du 11 janvier, ce membre 
de l’exécutif provincial de la 
capitale congolaise, qui évoque 
l’exécution d’une décision du 
gouverneur de la ville-province, 
motive cette sentence par des 
raisons d’assainissement et de 
réhabilitation de cet espace de 
négoces.
Entre-temps, le ministre pro-
vincial indique la relocalisation 

temporaires des structures de 
ce lieu de négoces. Il invite, par 
ailleurs, les vendeurs dudit mar-
ché d’occuper les étalages des 
marchés provisoires établis sur 
l’avenue du 24 Novembre (rail), 
Itaga, Kabinda et Kalembelem-
be. « Il est porté à la connais-
sance de la population kinoise 
que pour raison d’assainisse-
ment et de réhabilitation, le 
Marché central de Kinshasa 
est fermé au public jusqu’à 
l’achèvement desdits travaux 
», peut-on lire dans ce commu-
niqué du ministre provincial 
de Kinshasa. Cette source n’in-
dique, par ailleurs, la date de la 

fin de ces travaux ainsi que de la 
réouverture du marché central.
Il est rappelé que le marché 
central de Kinshasa avait éga-
lement été fermé en 2020 pour 
les mêmes motivations. Plu-
sieurs mois après, les vendeurs 
appuyés par le ministre national  
chargé de l’Intérieur étaient obli-
gés de reprendre leurs activités 
sans que les travaux envisagés 
soient réalisés. Cette situation 
avait constitué un différend 
entre le gouvernement provin-
cial conduit par Gentiny Ngobila 
et le ministre de l’Intérieur du 
gouvernement central.

Lucien Dianzenza

KINSHASA 

Le Marché central sera fermé à partir du 20 janvier 
Dans moins d’une semaine, les activités des vendeurs de ce lieu de négoces et de leurs clients, stoppés pour raison 
d’assainissement et de réhabilitation dudit marché, seront provisoirement délocalisées dans les étalages des marchés 
provisoires de 24 Novembre, Itaga, Kabinda et Kalembelembe.  

Une vue du Marché central de Kinshasa/DR

L’heure est au bilan du PARSEJF mis en 
exécution entre 2016 à 2020 pour facili-
ter la réinsertion des ex-combattants de 
groupes armés qui ont écumé le pays au 
cours des guerres successives. Baptisé 
«Projet d’appui à la réinsertion socio-éco-
nomique des jeunes et des femmes » 
(PARSEJF), son objectif est de contribuer 
à la restauration de la cohésion sociale 
dans l’ensemble de la région des Grands 
lacs. Dans son rapport publié le 15 dé-
cembre dernier, la Banque africaine de 
développement (BAD) avance le chiffre 
de six cents familles qui ont pu renforcer 
leur cadre de vie grâce à ce projet.
Sur le plan des résultats avérés, ce don 
de 1,22 million de dollars a permis de 
consolider les acquis et résultats du projet 
précédent. Le rapport se réfère ainsi au 
Parsec, le Projet d’appui à la réinsertion 
socio-économique post-conflit. Si le pre-
mier projet permettait spécifiquement de 
gérer un problème épineux lié à l’héritage 
de la dernière guerre, le deuxième projet 
s’inscrit dans le cadre de la pérennisation 
et de la durabilité des anciens acquis. Au 
total, neuf fermes agricoles pilotes instal-
lées principalement dans les provinces 
de l’est du pays  ont accueilli les jeunes 
démobilisés, filles comme garçons. Ces 
derniers ont pu se lancer dans l’entrepre-
neuriat agricole. En chiffres, quatre-vingt 

ex-combattants ont intégré les activités de 
coopératives agricoles pour la réalisation 
des cultures vivrières, des produits anima-
liers ainsi que les produits de pêche. Pour 
les femmes de manière plus spécifique, 
il faut noter les efforts d’autonomisation 
des ex-combattantes et autres victimes 
de conflits pour le bon fonctionnement 
des acquis des fermes agricoles pilotes 
du projet. Par ailleurs, il convient de re-
lever l’organisation d’une série d’activités 
avec l’ouverture d’un espace de formation 
complémentaire pour permettre aux bé-
néficiaires d’apprendre les concepts de 
gestion coopérative.
A son actif, le projet PARSEJF compte 
la création d’une mutuelle d’épargne et 
de solidarité pour les femmes impliquées 
dans les activités de transformation et la 
vente groupée de produits des récoltes, 
ainsi que la mise en place d’une caisse au-
togérée à travers la vente de friperies et 
de produits. Soixante-cinq jeunes filles et 
femmes des communautés locales ont été 
formées afin de former à leur tour 2 934 
autres filles et femmes aux techniques 
agricoles sur toute la chaîne de valeur. 
Outre la formation, le transfert des com-
pétences vient garantir la gestion efficace 
et la pérennisation des coopératives agri-
coles des jeunes et des ex-combattants.      

Laurent Essolomwa

BAD

Six cents familles RD congolaises réinsérées 
socio-économiquement

L’institution financière panafricaine, à travers son Fonds d’assistance technique,  a 
financé  le PARSEJF à hauteur de 1,22 million de dollars américains. Une soixantaine de 
jeunes filles et femmes des communautés locales ont bénéficié d’une formation 
professionnelle sur le fonctionnement, l’organisation et la gestion d’une coopérative et 
d’une petite et moyenne entreprise.  

Le secteur minier connaît actuellement 
une embellie des cours des métaux sur le 
marché international. Comme l’explique 
le gouvernement de la République démo-
cratique du Congo (RDC) dans sa der-
nière réunion du comité de conjoncture 
économique datant du 12 janvier 2021, 
la toute première de l’année en cours, 
cette embellie concerne les principales 
matières d’exportations, en l’occurrence 
le cuivre et le cobalt.  Leur production a 
augmenté globalement de plus ou moins 
10 % entre 2020 et 2019. Toutefois, le 
même rapport du comité de conjonc-
ture économique évoque également la 
hausse de la production des autres pro-
duits miniers. Par conséquent, proposent 
les participants à la réunion du Comité, 
« l’État doit prendre des mesures idoines 
et appliquer la fiscalité telle que prévu 
par la loi pour faire profiter au peuple 
RD-congolais de ce boom des prix sur le 
marché international ».
Dans le cadre du bon fonctionnement 
de l’économie nationale, il y a la mise en 
garde de la Fédération des entreprises 
du Congo (FEC) et de l’Association na-
tionale des entreprises du portefeuille 
de l’État (Anep). Pour ces deux organi-
sations, les sociétés tant privées que pu-
bliques continuent à subir « une multi-
plicité de contrôles et d’interpellations 
judiciaires qui contribuent à crisper 

le climat des affaires et des investisse-
ments en RDC ». Sur ce dernier point, 
la FEC et l’Anep ont reçu du Premier 
ministre, Sylvestre Ilunga Ilunkamba, la 
promesse d’un examen plus approfon-
di de la question pour des solutions du-
rables.   
Quant aux autres secteurs de l’économie 
nationale, il faut signaler l’engagement 
des autorités RD congolaises à mainte-
nir et à préserver la stabilité du cadre 
macro-économique. Pour réussir ce défi, 
le gouvernement RD congolais invite les 
opérateurs économiques à l’accompa-
gner. Par rapport à l’évolution des para-
mètres de ce cadre macro-économique, 
il en ressort une dépréciation du taux de 
change « jugé très peu significative, de 
l’ordre de 0,06 % (cours indicatif) et de 
0,11 % (cours parallèle) ». L’exécutif cen-
tral note aussi une légère décélération du 
rythme de formation des prix sur le mar-
ché de l’ordre de 0,33 %. Les réserves de 
change se situent actuellement à 730,26 
millions de dollars américains, représen-
tant 2,6 semaines d’importations. Pour 
l’année 2020, l’exercice s’est clôturé avec 
un déficit de l’ordre de 997 milliards de 
FC, financé totalement par les appuis 
budgétaires du Fonds monétaire interna-
tional, de la Banque africaine de dévelop-
pement et des bons du Trésor.   

L.E.

MINES

Hausse de la production des principales 
matières d’exportations 

Le gouvernement de la RDC confirme une augmentation d’au moins dix pour cent entre 
2020 et 2019.    



N° 3912 - jeudi 14 janvier 2021L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E12 | RDC/KINSHASA

Il s’agit de la 27e édition du mondial programmée du 
13 au 31 janvier 2021 en Egypte. Emmenés par le sé-
lectionneur Francis Tuzolana, les Congolais débutent, le 
vendredi 15 janvier, dans le groupe D face aux tenants 
du titre, les joueurs du Danemark. Les Léopards se sont 
préparés à Paris, avant de joindre le Caire.
Vingt athlètes font partie de la délégation congolaise à 
cette compétition organisée pour la deuxième fois au 
pays des Pharaons après l’édition de 1999. Bon nombre 
de handballeurs qui étaient à la Coupe d’ Afrique Tuni-
sie 2019 seront de la partie. Outre le Danemark, la RDC 
partage le groupe D avec l’Argentine (champion d’Amé-
rique du Sud), et Bahreïn (troisième participation à une 
phase finale de la Coupe du monde). Au total, trente-
deux pays participent à ce tournoi mondial.
En plus de la RDC, cinq autres pays africains sont pré-
sents, notamment le pays organisateur l’Egypte, le 
Maroc, l’Algérie, la Tunisie, l’Angola et le Cap-Vert. La 
Coupe du monde du monde masculin de handball est 
organisée tous les deux ans sous les auspices de la Fé-
dération internationale de handball depuis 1993.

Martin Enyimo

Les Léopards locaux de la Ré-
publique démocratique du 
Congo (RDC) ont fait jeu égal 
d’un but partout avec Taifa 
Stars de la Tanzanie, le mardi 
12 janvier à Dar Es Salam, en 
match amical international de 
préparation avant leur partici-
pation à la 6e édition du Chan, 
Cameroun 2020. Le buteur de 
V.Club, Fiston Mayele Kalala, a 
ouvert la marque pour les pou-
lains du sélectionneur Florent 
Ibenge à la 19e minute. Et la 
Tanzanie a égalisé à la 52e mi-
nute par Ayubu Ruben.
Pour ce match de réglage avant 
de la compétition prévue du 
16 janvier au 7 février 2021 
au Cameroun, Florent Ibenge 
a titularisé le gardien de but 
Matampi Vumi Ley, les défen-
seurs Issama Mpeko, Luzolo 
Sita, Inonga Baka et Idumba 
Fasika. Au milieu de terrain, il 

y a eu Masasi Amédé, Kinzumbi 
Philippe et Mika Michée, et en 
attaque Fiston Mayele Kalala, 
Karim Kimvuidi, et Lilepo Ma-
kabi. Il a opéré plusieurs chan-
gements en deuxième période. 
Issama, Luzolo, Inonga, Idum-
ba, Masasi, Mika et Kimvuidi 
ont donc cédé leurs places à 
Djuma Shabani, Boka, Atibu, 
Wango Mbabu, Merveille Kikasa 
et Ingoli. Lilepo, Mayele et Kin-
zumbi ont été remplacés pour 
leur part respectivement par  
Mercey Ngimbi, Joël Beya et 
William Likuta.  « Nous avons 
fait un match nul avec beau-
coup d’enseignements parce 
que nous n’aurons pas énor-
mément de temps pour créer 
une cohésion. Il fallait mettre 
les joueurs dans les condi-
tions de la compétition et 
nous avons beaucoup appris. 
Nous avons voulu donner 

du temps de jeu à plusieurs 
joueurs parce que nous n’au-
rons pas le temps de les voir 
évoluer ensemble », a confié 
Florent Ibenge à la presse à la fin 
de la partie. Notons que la RDC fait 
partie du groupe B, en compagnie 
du Congo Brazzaville, de la Libye et 
du Niger. Les Léopards locaux dé-
butent la compétition le dimanche 
17 janvier aux Diables rouges du 
Congo Brazzaville qui les avaient 
privés de la phase finale de la cin-
quième édition du Chan en 2018 
au Maroc. 
Rappelons que la RDC a rem-
porté en 2009 en Côte d’Ivoire et 
en 2016 au Rwanda la première 
et la quatrième éditions de ce 
tournoi de la Confédération 
africaine de football réservé aux 
sélections nationales d’Afrique 
composées des joueurs évo-
luant dans leurs championnats 
locaux respectifs.

M.E.

HANDBALL - MONDIAL MASCULIN EGYPTE 2021

La RDC face Danemark, 
tenant du titre
Les Léopards seniors messieurs handball de 
la République démocratique du Congo (RDC) 
prennent part pour la première fois de l’histoire 
histoire du handball congolais, à la Coupe du 
monde de cette discipline.

PRÉPARATION CHAN 2021

La RDC et la Tanzanie font jeu 
égal en amical à Dar Es Salam
Il n’y a pas eu de vainqueur à Dar Es Salam, entre la Tanzanie et la RDC en 
match amical de préparation pour le Championnat d’Afrique des nations 
(Chan). Les Léopards affûtent leurs armes pour ce tournoi prévu en 
janvier et février au Cameroun.  
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L’atelier d’initiation à la bande des-
sinée (BD) intitulé Leki Bulles des-
tiné aux enfants de 5 à 12 ans a été 
animé par l’artiste peintre et bé-
déiste congolaise Jussie Nsana. Il 
entre dans le cadre des activités de 
LaPerlkili, lieu d’échange culturel 
du Village Kati dédié aux enfants. 
Conscient du manque d’engoue-
ment des Congolais en général et 
des enfants en particulier pour la 
lecture, qui pourtant revêt une im-
portance capitale dans leur éduca-
tion, Ce coin de lecture a profité de 
la semaine supplémentaire de va-
cances pour occuper les enfants du 
4 au 8 janvier avec l’atelier de BD. 
Un moyen pour cette structure 
de les conduire à s’intéresser et à 
aimer la lecture. D’ailleurs, c’est 
l’objectif que s’est fixé Huguette 
Nganga Massanga, responsable 
du village Kati en créant La Per-
lkili. «Nous demandons souvent 
aux enfants de lire mais, nous-
mêmes, nous devons donner 
l’exemple en tant qu’adultes», 
a-t-elle lancé. Ce coin de lecture 
aménagé et équipé par la créatrice 
reçoit des enfants du quartier âgés 
de 6 à 12 ans.
Pendant cinq jours, les enfants ont 

acquis plusieurs notions portant 
notamment sur la manière de réa-
liser une BD ainsi qu’un scénario à 
l’image, les différentes étapes de la 
réalisation et le langage de la BD, 
la réalisation d’une planche. Jussie 
Nsana explique avoir insisté pour 
sortir les enfants des univers étran-
gers auxquels ils sont attachés et 
les conduire à travailler sur leur 
environnement. «Il faut un grand 
travail pour que les enfants 
arrivent à se dessiner, qu’ils 

puissent avoir un graphisme 
congolais et africain pour pou-
voir partager leur monde aux 
autres», a-t-elle dit. Au cours de 
cet atelier les enfants ont appris à 
être en même temps scénariste et 
dessinateur. Ce qui fait qu’ils ont 
pu réaliser chacun une planche 
avec chacune une histoire imagi-
née à l’exception d’Alex Djembi 
qui a réalisé une histoire en trois 
planches. On comprend que la BD, 
considéré comme le 9e art,  joue un 

rôle important dans l’éducation de 
l’enfant.
Interrogés sur la question, des pa-
rents ont loué l’initiale du village 
Kati et reconnu avoir eu le goût 
de la lecture à travers des bandes 
dessinées comme Kouakou, des 
magazines pour enfants et jeunes 
avec des histoires illustrées comme 
Ngouvou ou Planète jeunes. Mela-
nie, mère de famille, témoigne : 
«J’ai commencé par ces livres, 
attirée d’abord par les dessins, 
les histoires et les personnages 
et intéressée par les mots et ex-
pressions que je découvrais. 
Puis, chemin faisant, hormis les 
livres au programme scolaire, 
j’ai voulu explorer d’autres uni-
vers, d’autres styles, connaître 
les genres littéraires. J’ai décou-
vert beaucoup de classiques et de 
grands écrivains. La lecture a 
beaucoup contribué à ma réus-
site scolaire». Cette dernière a 
conseillé aux parents de veiller sur 
la qualité des livres que les enfants 
lisent et aussi de leur faire décou-
vrir ce qui est fait par les Congolais.
L’atelier d’initiation à la BD a eu 
un véritable succès. Jussie Nsana 
a confié avoir été vraiment sur-

prise par l’esprit de créativité des 
enfants. «Je ne m’y attendais 
pas. Il y a des enfants vraiment 
doués comme le petit Noah qui 
a su bien traduire son histoire 
en dessin», a-t-elle signifié.  De 
leur côté, les enfants ont souhai-
té la poursuite de l’atelier ainsi 
que l’organisation par LaPer-
lkili d’autres activités en leur 
faveur. Des bons souhaits qui 
ne sont malheureusement pas 
faciles à réaliser, le Village Kati ne 
bénéficiant pour l’instant d’aucun 
soutien ni de subvention. «L’ate-
lier BD a énormément plu aux en-
fants. Notre but c’est de multiplier 
ce genre d’activités. Nous faisons 
avec nos propres moyens. Pour 
pouvoir organiser l’atelier de BD 
par exemple, on a dû faire preuve 
de créativité. Nous avons fabriqué 
des kits de décoration et des acces-
soires que nous avons vendus sur 
place. C’est grâce à cela que nous 
avons pu financer cette activité», a 
expliqué Huguette Nganga Massan-
ga. D’où son appel lancé à l’endroit 
des personnes de bonne foi pour 
soutenir le Village Kali

Lucie Prisca Condhet 

N’Zinga

Pour Syvestre Ossiala, les élections offrent l’opportunité au peuple de 
renouveler les instances dirigeantes  de l’Etat en fonction des mérites 
des uns et des autres. Elles permettent à la République de respirer et 
d’accroître le bien-être de ses habitants. La République au travers des 
élections se veut ouverte à l’unité, au travail dans la paix et au progrès. 
Les élections en démocratie ne consacrent pas seulement le change-
ment des dirigeants, mais permettent au peuple d’opérer des choix 
qualitatifs en mettant au gouvernail de l’Etat des dirigeants éclairés, 
compétents, animés de l’amour du peuple et soucieux de la bonne gou-
vernance.
Il convient, poursuit l’orateur, de retenir la nécessité d’être dirigés par 
les hommes d’Etat travaillant tous les jours à l’application des deux mo-
dèles de croissance et de développement, avec leurs variables et leurs 
contraintes, et à la mise en œuvre des dix-huit mesures qui définissent 
la bonne gouvernance. «C’est en travaillant à cette triple exigence 
qu’un pays garantit à son peuple une stabilité républicaine, condi-
tion sine qua non de l’existence en son sein de la paix, la sécurité, la 
grandeur, le souci de l’unité nationale et l’inclusion sociale, la certi-
tude des élections apaisées », a-t-il indiqué.
Pour sa part, Richard Poungha a expliqué que la conscience citoyenne 
du CRER  est interpellée par l’imminence de l’élection présidentielle 
de mars 2021.  C’est ainsi que le CRER s’est intéressé au rapport entre 
stabilité républicaine et élection présidentielle.  La stabilité est le ca-
ractère de ce qui est stable, de ce qui tend à conserver son équilibre, la 
république est le régime politique  où le pouvoir est la chose publique. 
Ce qui implique que ses détenteurs l’exercent non en vertu d’un droit 
propre, droit divin hérédité mais en vertu du mandat conféré par le 
corps social. La République du Congo est un Etat, le principe de la ré-
publique, un gouvernement du peuple par le peuple et pour le peuple. 
Trois valeurs fondent la République du Congo, notamment l’unité, le 
travail et le progrès. Ces valeurs constituent ce que l’on entend par la 
devise du Congo. « En République du Congo? la fonction du président 
de la République, chef de l’Etat procède par une élection. Vivre en 
république, c’est  savoir et vouloir ce qui est commun, c’est privilégier 
l’intérêt général, cela passe par la construction de la citoyenneté. Or, 
on ne devient citoyen que par l’instruction», a-t-il signifé.         

Séverin Ibara

Le groupe Les mamans du Congo a 
animé en collaboration avec l’Institut 
français du Congo, une conférence 
de presse à l’occasion de la sortie de 
leur album» Les mamans du Congo et 
Rrobin» celui-ci valorise les berceuses 
congolaises , joué aux rythmes des 
ustensiles de cuisine et des objets de 
recuperation.
Ce projet est soutenu par l’Institut 
français du Congo et celui de Paris, 
de la coopérative de Mai, de l ’Union 
Européenne, de Jarring Affects Label 
et Spread the Word. L’album « Les 
mamans du Congo » est chanté en di-
verses langues du Congo.  Cette mu-
sique est un mixage du traditionnel et 
du moderne, c’est ce qui fait sa spéci-
ficité.   Il compte neuf titres à savoir 
:  Nkala, Bordel de rap ; sans pagne ; 
boum ; Ngaminke ; Mbila ; Mwana wu 
dila et perle précieuse.  Il est produit 
par Jarring Affects Label.
Un projet que la chanteuse et percus-
sionniste, Gladys Samba alias maman 
Glad et ses camarades, entre autres, 
Rrobin jugent réussi.  A travers sa 
musique, le groupe Les mamans du 
Congo s’arme pour sa part des ber-
ceuses bantoues de leur enfance 
comme celles de leurs ancêtres en 
utilisant les ustensiles de cuisine (as-
siettes, marmites, fourchettes, gobe-
lets, pilons, mortiers géants, ...) ou 
autres objets de récupération.  Ces 
mamans chantent l’histoire de leur 
peuple ainsi que le quotidien des 
femmes congolaises.
Les cinq mamans qui composent le 
groupe valorisent les berceuses tradi-
tionnelles congolaises et encouragent 
l’émancipation de la femme africaine. 
Elles ont voulu montrer, dans leur 
travail, que la femme doit s’exprimer 

et l’on doit l’écouter « L’émancipa-
tion de la femme va de pair avec sa 
tradition, donc notre tradition est 
notre base, c’est ce que nos parents, 
nos ancêtres nous ont laissé. Pour-
quoi allons-nous abandonner les 
chansons du Village ? Il faut qu’on 
les chante et les améliore, il faut 
connaître sa tradition pour la mo-
derniser et ainsi être sur le même 
pied d’égalité que les hommes. »
 Gladys Samba mélange l’électro 
avec les berceuses, ce mélange a fi-
nalement marché « c’est l’idée de 
la directrice déléguée de l’Institut 
français du Congo, Marie Audiger.  
Nous vous présentons ce résultat. 
Notre musique à de la valeur parce 
qu’on n’a brassé la tradition et le 
modernisme. Ce n’est pas facile 
surtout de ramener les ustensiles 
de cuisine, la vie au quotidien de 
la femme sur scène, ça fait presque 
deux ans de cela que nous sommes 
dans ce projet. Je suis très contente 
de voir les résultats, ça a marché », 
a expliqué l’artiste
Pour elle, la manière de se comporter 
sur scène ne change pas, qu’on ait la 
guitare ou pas, c’est une scène, et si 
les ustensiles de cuisine sont ramenés 
sur scène, c’est parce qu’ils font partie 
de nos instruments, la manière dont 
le guitariste s’exprime pour jouer sa 
guitare, c’est aussi de la même qu’on 
utilise les objets de récupération, ces 
derniers produisent le rythme et le 
son. Nous avons choisi ces ustensiles 
pour communiquer pour dire à tout le 
monde que nous ne voulons plus res-
ter dans la cuisine, on veut faire autre 
chose.
« Je suis super heureux de l’accueil 
de notre album. Je remercie tous les 

auteurs de ce projet, que ce soit en 
France ou à Brazzaville », a fait sa-
voir Rrobin le beatmaker.
Saluant le travail de ce groupe fémi-
niste, Michel Pré, directeur des Insti-
tuts français du Congo, a indiqué que 
« C’est la fin de leur résidence de créa-
tion, les mamans du Congo sont au 
top niveau pour faire des spectacles.  
Nous allons continuer à diffuser ces 
évènements sur les médias et sur in-
ternet », a t-il martelé.
La directrice déléguée, Marie Audiger, 
a fait l’historique du projet avant de 
féliciter les artistes pour leur travail, 
parce que pour réussir en musique il 
faut du talent, de la chance et beau-
coup de travail. Les mamans ont tra-
vaillé d’arrache pieds, en allant de ré-
pétition en répétition.   
Les mamans du Congo ont livré un 
concert à huis clos dans un cadre 
très réduit marquant la fin de leur 
résidence de création, un spectacle 
riche en couleur, aux sonorités par-
ticulières, c’est une vie des mamans 
du Congo que le groupe a ramenée 
sur scène. Le groupe Les mamans 
du Congo a pour marraines, Simone 
Loubienga et Lydie Pongault, respec-
tivement maire de l’arrondissement 2 
Bacongo et Conseillère à la culture du 
président de la République.
En dehors des spectacles, le groupe 
Les mamans du Congo est une école 
de formation. Les mamans du Congo 
est un groupe né en 2018 à Braz-
zaville.  Les tournées africaine et eu-
ropéenne qu’elles devaient effectuer 
ont été malheureusement   reportées 
à cause de la crise sanitaire.

Rosalie Bindika et Grace 

Merveille Ngapia(stagiaire)

EDUCATION

La Perlkili initie les enfants à la BD
 Le coin de lecture du Village Kali, La Perlkili, espace culturel situé dans le 4e arrondissement Loandjili, a organisé récemment 
un atelier d’initiation à la bande dessinée (BD) intitulé Leki Bulles.  

Jussie Nsana et les enfants pendant l’atelier d’initiation à la BD

PRÉSIDENTIELLE 2021

Le CRER échange sur la stabilité 
républicaine

Le Cercle de réflexion énergie républicaine (CRER)   a organisé à 
Pointe-Noire une conférence- débat sur le thème : « Stabilité 
républicaine et élection présidentielle » co-animée par Richard 
Poungha et Sylvestre Ossiala respectivement coordonnateur général 
du CRER et ancien deuxième vice- président de l’Assemblée nationale 
et maitre de conférences à l’université Marien Ngouabi.  

MUSIQUE

L’album « Les mamans du Congo et 
Rrobin » présenté au public 
Après « Absence », l’album solo de la chanteuse et percussionniste, Gladys Samba, le groupe Les mamans 
du Congo qu’elle dirige a présenté, le 13 janvier, à l’Institut français du Congo, son premier opus intitulé « 
Les mamans du Congo et Rrobin », qui marque la fin de leur résidence de création.  
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Au cours de ces quatre pre-
mières années, la Nuit de la 
lecture n’a cessé de se dé-
velopper, jusqu’à réunir lors 
de sa dernière édition, le 18 
janvier 2020, plus de 650 000 
participants de tous les âges 
et de près d’une trentaine de 
pays. Mais, dès l’arrivée du 
coronavirus, la filière du livre, 
comme l’ensemble du secteur 
culturel, a beaucoup souffert 
de crise sanitaire. Et cette an-
née, malgré la pandémie de 
covid-19, l’Institut français a 
jugé nécessaire de maintenir 
cette grande fête du livre pour 
fédérer tous les acteurs de la 
chaîne du livre et réaffirmer 
auprès de tous la place essen-
tielle du livre et de la lecture 
dans notre société.
Célébrée sous le signe de « re-
lire le monde », l’édition 2021 
des Nuits de la lecture sera 
l’occasion de soutenir et de 
valoriser la lecture, et aussi 
d’apprendre, de rêver et de 
ré-imaginer le monde à tra-
vers elle. Sur le plan national, 
il sera notamment question de 
permettre au public de ren-
contrer les acteurs des métiers 
du livre, ceux qui font que les 
livres soient édités, illustrés, 

reliés, imprimés et distribués.
Lors de ce rendez-vous, la 
bande dessinée sera particu-
lièrement mise à l’honneur. 

« L’Institut français du 
Congo (IFC) de Brazzaville 
accueille depuis 5 éditions 
le festival de BD Bilili, le 

plus important d’Afrique 
subsaharienne, porté par 
sa directrice, Joëlle Epée 
Mandengue. Aussi, 2020-

2021 c’est l’année de la BD. 
Deux bonnes raisons pour 
que les Nuits de la lecture 
à Brazzaville rendent hom-
mage au 9e art qui est la 
bande dessinée », précise le 
communiqué de ladite organi-
sation.
Au programme de la 5e édition 
des Nuits de la lecture : trois 
table-rondes, un café-philo et 
des ateliers à l’IFC et aussi à 
l’Université Marien-Ngouabi, 
dans les lycées et dans des 
points-lecture du nord au sud 
de Brazzaville. Dans le cadre 
du partenariat de la FNAC 
avec le Bilili BD festival, un 
livre sera offert à chaque par-
ticipant aux Nuits de la lecture 
à l’IFC, ainsi que des centaines 
de livres dans les points-lec-
ture et divers lieux.
Initié par l’Institut français 
du Congo, le rendez-vous est 
organisé en partenariat avec 
le Bilili BD Festival, la FNAC, 
le ministère de la Culture et 
des Arts, le ministère de l’En-
seignement supérieur, le mi-
nistère de l’Enseignement 
primaire et secondaire et de 
l’Alphabétisation  et les Dé-
pêches de Brazzaville.

Merveille Atipo

NUITS DE LA LECTURE 2021 

Le rendez-vous s’étendra du 21 au 24 janvier
Cette année, la nuit de la lecture devient pour la toute première fois les « Nuits de la lecture ». Prévue dans dix lieux différents 
de la capitale congolaise, cette cinquième édition du rendez-vous littéraire se tiendra sur le thème « Relire le Monde grâce aux 
métiers du livre au Congo ».  

« L’Institut français du Congo (IFC) de Brazzaville 
accueille depuis 5 éditions le festival de BD Bilili, le 
plus important d’Afrique subsaharienne, porté par 
sa directrice, Joëlle Epée Mandengue. Aussi, 2020-
2021 c’est l’année de la BD. Deux bonnes raisons 

pour que les Nuits de la lecture à Brazzaville rendent 
hommage au 9e art qui est la bande dessinée »

La remise symbolique des 
chèques aux directeurs généraux 
des médias publics attributaires 
a eu lieu lors d’une cérémonie 
conduite par le ministre de la 
Communication et des médias, 
porte-parole du gouvernement, 
Thierry Moungalla, en présence 
du directeur de cabinet du mi-
nistre des finances et du budget 
et du président de la Commission 
économie et finances du Sénat, 
Jean-Pierre Epouma.
Selon la répartition, 40% du mon-
tant ont été attribués à la télé-
vision nationale, soit 50400000 
FCFA, 25% à la radio nationale 
correspondant à 31500000 FCFA 
et 20% à la télédiffusion du Congo 
équivaut à 25 millions 200 mille 
FCFA.
S’exprimant au nom de la « cor-
poration », le ministre Thierry 
Moungalla a salué la dextérité des 
différentes institutions publiques 

qui contribuent à la résolution 
de ce défi, rendu concret 18 ans 
après. Instauré en 2001 par une 
loi, le projet avait fait en 2003 
l’objet d’un décret cosigné par les 
ministres de la Communication et 
des Finances de l’époque, portant 
redevance audiovisuelle pour les 
médias publics.

La RAV est une taxe prélevée 
aux auditeurs et téléspectateurs 
pour soutenir les médias publics. 
Une somme de 1000 francs CFA 
est régulièrement prélevée aux 
clients de la société Énergie élec-
trique du Congo lors du paiement 
de la facture d’électricité.
Si le ministre Thierry Moungalla 

s’est réjoui de ce que cette taxe 
parvienne enfin aux destinataires 
depuis 2003, il a appelé à ce que 
l’opération sois pérenne afin de 
rendre plus compétitifs les mé-
dias audiovisuels publics et d’as-
surer convenablement leur fonc-
tionnement.
Il a reconnu que les 126 000000 

FCFA mobilisés en ce début d’an-
née ne sont « qu’une goutte d’eau 
dans la mer », car les problèmes 
auxquels font face les médias 
publics sont complexes. Thierry 
Moungalla, a par ailleurs, annon-
cé que sous l’égide de son minis-
tère, une commission de travail a 
été mise en place  pour optimiser 
cette redevance audiovisuelle afin 
de l’étendre aux autres médias 
ainsi que ceux du secteur privé.
La RAV vient sans doute apporter 
une bouffée d’oxygène aux mé-
dias, mais pour le gouvernement, 
a souligné le ministre de tutelle, 
il s’agit d’aller plus loin en révi-
sant la gouvernance des médias 
publics pour favoriser la création 
d’entité juridique avec une per-
sonnalité juridique et une autono-
mie patrimoniale et financière. Un 
projet bien avancé qui va transfor-
mer l’écosystème des médias.

Quentin Loubou

Thierry Moungalla, Jean Marie Epouma, le dircab du ministre des finances et les directeurs généraux des médias publics attributaires 

REDEVANCE AUDIOVISUELLE 

126 millions FCFA alloués aux médias publics
La télévision congolaise, la radio nationale et la télédiffusion du Congo se sont réparti mercredi à Brazzaville la somme de 126 
millions FCFA mobilisée par le ministère des Finances au titre du paiement 2021 de la redevance audiovisuelle (RAV), après 
une première tranche d’environ 102 millions FCFA octroyée en octobre dernier aux mêmes bénéficiaires.  


